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La médiation familiale concubinnage avec
enfant

Par nicoben, le 01/09/2016 à 12:09

bonjours

si je demande une médiation familiale sans juge a ma concubine qui veux que l'on se sépares
et qui veux tous pour elle a t'elle droit de refuser?

salutations

Par youris, le 01/09/2016 à 13:24

bonjour,
si c'est un litige relatif à l'enfant, il vaut mieux voir avec le JAF.
salutations
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